
Que peut la fiscalité dans
la lutte contre le faible revenu ? 

OBSERVATOIREDESINEGALITES.COM

Les dépenses fiscales se rapportent généralement à des mesures qui ont pour effet de
réduire ou de différer les impôts et les taxes payables par certains groupes de contribuables.
Elles peuvent prendre plusieurs formes, dont celles de revenus non assujettis à l’impôt,
déductions dans le calcul du revenu, crédits d’impôt remboursables ou non remboursables,
reports d’impôt ou exemptions de taxe. 

QU'EST-CE QU'UNE DÉPENSE FISCALE ?

Les dépenses fiscales dédiées aux personnes aînées sont passées de 749 millions en 2009 à
près de 1,6 milliard de dollars en 2020, soit une augmentation de 0,24 % à 0,45 % du PIB. 
Cela semble indiquer une tendance grandissante des gouvernements à fournir du soutien à
leur population par le biais de la fiscalité.

QUELS OUTILS POUR LUTTER CONTRE LE FAIBLE REVENU ?

Un crédit d’impôt non remboursable réduit ou annule l’impôt à payer par un
particulier ou une entreprise. Comme il faut payer de l’impôt pour en bénéficier, ce
type de mesures ne bénéficie donc qu’aux contribuables imposables. 

En revanche, un crédit d'impôt remboursable est un montant versé au contribuable,
même s’il ou elle n’a aucun impôt à payer. Ce type de crédit bénéficie donc aussi aux
personnes non imposables et, par conséquent, aux personnes à faible revenu.

Source : Roberson Edouard et Pierre Tircher (2022). 
Les aîné.e.s au Québec et la fiscalité : quelles mesures
d’aide face au faible revenu ? Montréal, 
Observatoire québécois des inégalités.

Six simulations de changements à trois mesures fiscales dédiées aux aîné.e.s ont
été effectuées afin d’évaluer l’effort nécessaire pour leur permettre d’atteindre
un niveau de vie décent.
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Simulations de changements fiscaux 

Source : Roberson Edouard et Pierre Tircher (2022). 
Les aîné.e.s au Québec et la fiscalité : quelles mesures
d’aide face au faible revenu ? Montréal, 
Observatoire québécois des inégalités.

Contribuables de 70 ans et plus

Impact sur les finances publiques 
(en CAD)

Hausse des dépenses provinciales : 4,1 milliards
Baisse des dépenses fédérales :   151,2 millions

Bonification du Crédit de soutien aux
aînés pour les 70 ans et plus

Bonification du Crédit d’impôt pour la
TPS/TVH pour les 70 ans et plus

Impact sur les finances publiques 
(en CAD)
Baisse des dépenses provinciales : 178,6 millions
Hausse des dépenses fédérales :   2,5 milliards

Impact sur les finances publiques 
(en CAD)

Hausse des dépenses provinciales : 3,9 milliards
Hausse des dépenses fédérales :   2,3 milliards

Bonification du Crédit d’impôt de
soutien aux aîné.e.s et du 

Crédit d’impôt pour la TPS/TVH
 pour les 70 ans et plus
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Simulations de changements fiscaux 

Source : Roberson Edouard et Pierre Tircher (2022). 
Les aîné.e.s au Québec et la fiscalité : quelles mesures
d’aide face au faible revenu ? Montréal, 
Observatoire québécois des inégalités.

Contribuables de 60 ans et plus

Impact sur les finances publiques 
(en  CAD)

Hausse des dépenses provinciales : 8,7 milliards
Baisse des dépenses fédérales : 333 millions
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Bonification du crédit d’impôt de
solidarité pour les 60 ans et plus

Bonification du Crédit d’impôt pour la
TPS/TVH pour les 60 ans et plus

Impact sur les finances publiques 
(en CAD)
Baisse des dépenses provinciales : 232 millions
Hausse des dépenses fédérales : 3,1 milliards

Impact sur les finances publiques 
(en millions de CAD

Hausse des dépenses provinciales : 8,4 milliards
Hausse des dépenses fédérales : 3,9 milliards

Bonification du crédit d’impôt de
solidarité et TPS/TVH sur les 60 ans

et plus
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